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OBJET : 2017 – 248 
BOURSES COMMUNALES D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR  
ATTRIBUTION 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 5 décembre 2017, s’est réuni le mardi 
12 décembre 2017 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Pascal 
PELLEGRINO, Brigitte VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude 
MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO-GROS, Ali AMRANE, Chems 
SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen 
CHERIF, Paul EUZIERE, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Corinne 
SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO (prend part aux délibérations N°210 à N°266) 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE (prend part aux délibérations N°210 et 267 à 284) 

• Monsieur Franck BARBEY (prend part aux délibérations N°210 à N°215) 

• Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N°210 à N°280) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Madame Annie OGGERO-MAIRE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia-Nora ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT 



 
ABSENTS : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°267 à N°284) 
 
PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Catherine BUTTY 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Patricia ROBIN 

• Monsieur PELLEGRINO à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Claude MASCARELLI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Madame Annie DUVAL 

• Madame Annie OGGERO MAIRE à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Christophe MOREL 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF 

• Madame Mékia-Nora ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Ludovic BROSSY 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 07 
novembre 2017.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 

Le présent rapport a pour objet l’attribution de bourses communales  
pour soutenir les étudiants grassois dans leurs études supérieures. 

 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 
 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
VIE SCOLAIRE 

 

 
DEPENSES 

 
10 775 € 

 
Madame Dominique BOURRET expose : 
 
Vu les critères des bourses communales d’enseignement supérieur définis par délibération N° 2016-187 du 
Conseil Municipal du 20 septembre 2016,  
 
Considérant qu’afin de soutenir les jeunes grassois qui s’engagent dans un cursus d’études supérieures, la Ville 
de Grasse accorde des bourses à la fois sur des critères sociaux et de mérite.  
 
Considérant que ces bourses sont versées une fois par année universitaire et pendant 7 années au maximum.  
 
Considérant qu’elles peuvent être renouvelées seulement après la constitution d’un nouveau dossier par 
l’étudiant  
 
Considérant que la commission des bourses communales s’est réunie, le 17 novembre 2017, à l’issue de laquelle 
a été arrêtée la liste (jointe en annexe 1) des boursiers faisant apparaitre le niveau d’études, du lieu d’études et le 
montant de leur bourse : 
 
Lors de cette commission le montant de la bourse a été défini selon les combinaisons suivantes : 
 
Les études sont dispensées dans le département, le coefficient familial est inférieur à 1200 : 650 € 
Les études sont dispensées hors du département, le coefficient familial est inférieur à 1200 : 500 € 
Les études sont dispensées dans le département, le coefficient familial est compris entre 1200 et 2000 : 450 € 
Les études sont dispensées hors du département, le coefficient familial est compris entre 1200 et 2000 : 325 € 
Tout dossier avec un coefficient familial supérieur à 2000 a été rejeté : 0 € 
 
La commission « Vivre Ensemble » ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 29 novembre 2017. 
 
Je vous demande, de bien vouloir : 
 

• ADOPTER les modalités d’attribution ci-dessus définies ; 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire à attribuer les bourses d’enseignement supérieur ; 
 
 
 
 
 



• DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2018. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 
 
 
 
 
 
Annexe 1 
 

Nom - Prénom Niveau d’Etudes Lieu d'Etudes 
Montant Bourse 

2017/2018 

ABDELMERAÏM Aladdin Master 1ère année Economie LYON 500,00 € 

BENIDIR Safwane Prépa Grandes Ecoles Ingénieur 2ème année SOPHIA ANTIPOLIS 650,00 € 

CARABIN Najim Odontologie 4ème année NICE 650,00 € 

CARDEUR Guillaume ISMIN Ingénieur 3ème année  ST ETIENNE 325,00 € 

CARLES Claire-Victoria POLYTECH 2ème année SOPHIA ANTIPOLIS 650,00 € 

CAYET Sébastien Master Ingénieur 1ère année ALBI 325,00 € 

CURIALE Léa Odontologie 5ème année MARSEILLE 500,00 € 

DAUVILLAIRE Jérôme 
Prépa Grandes Ecoles Hypokhâgne 1ère 

année 
AIX EN PROVENCE 325,00 € 

FONGIONE David Licence 3ème année Sciences Musicologie PARIS 500,00 € 

FOURNIÉ Lucas Prépa Grandes Ecoles Ingénieur 2ème année NICE 650,00 € 

GOSSE Adrien  Prépa Examen Avocat (CAPA) PARIS 325,00 € 

LADJEROUD Nadia Licence 3ème année Droit LYON 500,00 € 

LE Dam Thy Licence 2ème année Musicologie PARIS 500,00 € 

LE Dam Thanh Licence 1ère année Art et Musique MARNE LA VALLEE 500,00 € 

LUCAS Mélanie Ecole vétérinaire 3ème année LYON 325,00 € 

MOTTIN Kévin POLYTECH 3ème année NICE 650,00 € 

PINI Enzo Médecine 2ème année  NICE 650,00 € 

PRIOLLAUD Loïs Médecine 4ème année NICE 650,00 € 

ROUX Maxime Master Pharmacie 5ème année MARSEILLE 500,00 € 

SCHWAR Enzo Médecine 1ère année NICE 450,00 € 

SEGUIN Cyril Prépa Grandes Ecoles 2ème année Economie SOPHIA ANTIPOLIS 650,00 € 

TOTAL 10775,00 € 

 


